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Document 1 – Rapport parlementaire « Plan rouge vif - Améliorer le traitement 
judiciaire des violences intrafamiliales » juin 2023 (2p) 
 
Document 2 – Cour d’appel de Bordeaux, Tribunal judiciaire d’Angoulême – Dispositif 
de traitement et de suivi des procédures de violences conjugales, avril 2022 (6p) 
 
Document 3 – Les centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales 
(CPCA) mai 2021 (8p) 
 
Document 4 – Recherche-évaluation en droit et en sociologie « Le dispositif 
expérimental de contrôle judiciaire avec placement probatoire des auteurs de 
violences conjugales » septembre 2022 (1p) ; 
 
Document 5 – Article du journal le Monde, Comment mieux gérer les affaires de 
violences conjugales ? Sur le terrain, les tribunaux s’adaptent, décembre 2022 (3p) ; 
 
Document 6 – Convention relative à la prise en charge avant jugement des auteurs de 
certaines infractions souffrant de problématiques addictives, mars 2019 (7p) ; 
 
Document 7 – Décret n°2023-1077 du 23 novembre 2023 instituant des pôles 
spécialisés en matière de violences intrafamiliales au sein des tribunaux judiciaires et 
des cours d’appel (2p) 
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